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CONTRIBUTION DU CONSEIL REPRÉSENTATIF DES INSTITUTIONS JUIVES DE 
FRANCE 

 
RAPPORT SUR LA LUTTE CONTRE LE RACISME, L’ANTISÉMITISME ET LA 

XÉNOPHOBIE 2025 
 
 
1. État des lieux de l’antisémitisme en 2025 
 
1.1. Quels sont les chiffres de l’antisémitisme en 2025 et quelle évolution constatez-
vous par rapport aux années précédentes ? 
 
Les données disponibles pour l’année 2025 témoignent d’un niveau d’antisémitisme toujours 
extrêmement élevé en France en comparaison avec la période précédant les attaques du 7 
octobre 2023 en Israël. Selon les données collectées par le ministère de l’Intérieur et le Service 
de Protection de la Communauté Juive (SPCJ), 887 actes antisémites ont été recensés 
entre le 1er janvier et le 31 août 2025, ce qui représente une moyenne de 111 actes par 
mois, contre 45 actes par mois entre 2012 et 2022. 
 
Ces chiffres s’inscrivent dans la continuité des deux années précédentes : 
 

● 2023 : 1 676 actes, dont 60 % d’atteintes aux personnes, et autant d’actes recensés 
durant les trois derniers mois de l’année 2023 que durant les trois dernières années 
cumulées ; 
 

● 2024 : 1 570 actes, soit environ 130 actes par mois, et une hausse significative de 
la violence (106 actes violents, 62,5 % d’atteintes aux personnes). 
 

L’année 2025 accuse donc une légère diminution par rapport aux deux années précédentes, 
mais celle-ci ne doit pas masquer un phénomène de fond : le niveau d’antisémitisme reste 
très supérieur à celui observé avant le 7 octobre 2023, et le seuil des 1 000 actes annuels 
devrait être franchi pour la troisième année consécutive. 
 
À titre de mise en perspective, la France recensait : 
 

● dans les années 1990, seulement quelques dizaines d’actes par an ; 
 

● dans les années 2000, après la seconde Intifada, quelques centaines d’actes par an. 
 

La société française se trouve aujourd’hui confrontée à un nouveau palier, avec une 
stabilisation à un niveau durablement élevé, marqué par des actes graves et violents, 
notamment l’agression du rabbin d’Orléans Arié Engelberg en avril et celle du rabbin Elie 
Lemmel en juin. La part des atteintes aux personnes demeure majoritaire puisqu’elle 
représente au 31 août 2025 64,8 % des actes recensés. De plus, 85 actes ont été commis 
avec violence, soit autant que durant l’année 2023. 
Dans ce contexte, la haine d’Israël s’impose désormais comme un vecteur central et récurrent 
de la violence antisémite, servant de justification quasi systématique aux passages à l’acte 
visant des Français juifs. Selon les données du ministère de l’Intérieur et du SPCJ, une 
mention explicite de la thématique de la Palestine est présente dans un quart des actes 
antisémites recensés en 2025. 
 



2 
Contribution Rapport racisme CNCDH 2025 

 
 
 
 
Situation dans le domaine scolaire 
 
Dans un rapport publié en 2025 par le Crif en partenariat avec la Fondation Jean-Jaurès, 
L’École de la République à l’épreuve de la montée de l’antisémitisme1, un sondage mené par 
l’Ifop révèle une détérioration inquiétante du climat scolaire. 
 
Les principaux enseignements sont les suivants : 
 

● 51 % des élèves déclarent avoir déjà entendu des propos hostiles aux Juifs dans leur 
entourage. 
 

● 54 % adhèrent à au moins un préjugé antisémite. Cette part s’élève à 70 % des élèves 
se considérant comme sympathisants d’un parti d’extrême gauche et 75 % des élèves 
s’identifiant comme sympathisants d’un parti d’extrême droite.  
 

● 16 % des élèves sondés refuseraient de nouer certaines relations amicales ou 
sentimentales avec un élève juif.  
 

● 55 % des élèves rapportent avoir été confrontés à des tensions identitaires ou 
religieuses, proportion qui atteint 73 % en zone REP et REP+. 
 

Les données des équipes académiques valeurs de la République (EAVR) du ministère de 
l’Éducation nationale confirment un niveau très élevé pour l’année scolaire 2024-20252 : 
 

● 1er trimestre : 477 signalements d’actes antisémites 
 

● 2e trimestre : 649 signalements d’actes antisémites 
 

● 3e trimestre : 542 signalements d’actes antisémites, 
 
soit 1 668 signalements au total — un volume équivalent à celui de l’année précédente (1 
670 signalements), et plus de quatre fois supérieur à celui de 2022-2023 (400 
signalements). 
 
Le ministère de l’Intérieur et le SPCJ recensent 95 actes commis dans le milieu scolaire et 
universitaire au 31 août 2025. 
 
Ces écarts mettent en lumière une différence structurelle entre les chiffres du ministère 
de l’Éducation nationale (faits signalés dans les établissements) et ceux du ministère de 
l’Intérieur, fondés sur les dépôts de plainte et signalements effectués dans les commissariats. 
Ils révèlent par ailleurs un rajeunissement des auteurs et des victimes ainsi que la présence 
d’un antisémitisme du quotidien, fait d’hostilités diffuses, comme l’a analysé Valérie 
Boussard au sein de l’étude menée par le Crif et la Fondation Jean-Jaurès. 
 
Perception dans l’opinion publique 
 

 
1 Crif, Etude : “L’Ecole de la République à l’épreuve de la montée de l’antisémitisme”, 

https://www.crif.org/fr/content/etude-lecole-de-la-republique-a-lepreuve-de-la-montee-de-lantisemitisme  
2 Ministère de l’Education nationale, Bilans de l’action des équipes Valeurs de la République, 

https://www.education.gouv.fr/bilans-de-l-action-des-equipes-valeurs-de-la-republique-377756  

https://www.crif.org/fr/content/etude-lecole-de-la-republique-a-lepreuve-de-la-montee-de-lantisemitisme
https://www.education.gouv.fr/bilans-de-l-action-des-equipes-valeurs-de-la-republique-377756
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Selon une enquête menée par Ipsos pour le Crif en novembre 20253 : 
 

● 61 % des Français comprennent les inquiétudes des citoyens juifs quant à leur 
sécurité — mais seulement 26 % parmi les sympathisants de La France Insoumise. 
 

● 68 % estiment que l’antisémitisme est aujourd’hui répandu en France ; 
 

● 66 % pensent qu’il est plus fréquent qu’il y a quelques années ; 
 

● 80 % jugent qu’il est particulièrement présent sur les réseaux sociaux. 
  

● Enfin, seuls 49 % considèrent que les pouvoirs publics mènent une lutte suffisamment 
ferme en la matière. 

 
1.2. Observez-vous une évolution dans la déclaration des actes antisémites ? 
 
L’ensemble des sources converge pour confirmer une sous-déclaration persistante des 
actes antisémites, similaire à ce qui est observé pour les autres formes de racisme et de 
discrimination. 
 
Deux types d’écarts sont particulièrement significatifs : 
 

1. Entre les enquêtes d’opinion (qui révèlent une exposition bien plus large) et les 
chiffres issus des dépôts de plainte (DNRT/SPCJ). 
 

2. Entre les signalements recueillis par le ministère de l’Éducation nationale et ceux 
transmis par le ministère de l’Intérieur. 
 

Dans son édition 2024, la Radiographie de l’antisémitisme4, enquête menée par l’American 
Jewish Committee et la Fondapol en partenariat avec l’Ifop, met en lumière cet écart important 
entre l’ampleur des faits subis et le nombre de plaintes effectivement déposées.  
 
Alors que 73 % des personnes interrogées dans l’étude déclarent avoir déjà été victimes de 
moqueries à caractère antisémite, que 54 % indiquent avoir été insultées en raison de leur 
appartenance réelle ou supposée au judaïsme, que 32 % ont été la cible de menaces sur les 
réseaux sociaux et que 18 % déclarent avoir déjà subi une agression physique, seules 14 % 
de ces agressions débouchent sur des plaintes, y compris dans les cas de violences 
physiques, pour lesquels le taux de dépôt de plainte n’atteint que 31 %. 
 
L’enquête identifie plusieurs facteurs explicatifs à cette sous-déclaration. Elle s’explique 
notamment par le sentiment largement partagé que les démarches judiciaires n’aboutiront pas, 
un constat exprimé par 43 % des répondants et par 61 % des victimes d’agressions physiques. 
S’y ajoutent la crainte de représailles, la fatigue psychologique liée aux procédures, ainsi que 
le sentiment, pour certains, que les faits subis « n’en valent pas la peine » ou sont trop 
douloureux à revivre dans un cadre judiciaire. 
 
2. Actions et interventions du Crif dans la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la 
xénophobie 
 
2.1. Quelles actions concrètes le Crif mène-t-il pour lutter contre le racisme et 
l’antisémitisme ? 
 

 
3 Crif, Sondage “Le regard des Français sur l’antisémitisme”, https://www.crif.org/fr/content/sondage-le-

regard-des-francais-sur-l-antisemitisme  
4 Fondation pour l’innovation politique, Radiographie de l’antisémitisme en France - Edition 2024, 

https://www.fondapol.org/etude/radiographie-de-lantisemitisme-en-france-2/  

https://www.crif.org/fr/content/sondage-le-regard-des-francais-sur-l-antisemitisme
https://www.crif.org/fr/content/sondage-le-regard-des-francais-sur-l-antisemitisme
https://www.fondapol.org/etude/radiographie-de-lantisemitisme-en-france-2/
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La lutte contre l’antisémitisme constitue l’un des fondements de l’action du Crif. Cette mission 
statutaire s’inscrit dans une vision plus large : celle de défendre les valeurs républicaines en 
combattant toutes les formes de racisme, de haine et de discrimination qui menacent la 
cohésion de la société. Dans ce cadre, le Crif mène un ensemble d’actions articulant vigilance, 
expertise, dialogue institutionnel et travail de sensibilisation. 
 
Traditionnellement engagé dans un effort constant de veille, le Crif observe et analyse les 
différentes expressions de l’antisémitisme afin de les identifier, de les documenter et 
de les signaler aux autorités compétentes. Cette vigilance lui permet également de 
dénoncer publiquement les discours et comportements haineux, tout en prévenant toute 
tentative de récupération ou d’instrumentalisation politique du sujet. L’année écoulée a montré 
combien cette attention était nécessaire, en particulier face à la multiplication de tentatives 
d’exclusion ou de boycott visant des personnes de confession juive, notamment dans le 
monde universitaire ou culturel.  
 
Le Crif entretient par ailleurs un dialogue suivi avec les pouvoirs publics. Il est 
régulièrement auditionné dans le cadre de travaux nationaux, qu’il s’agisse des Assises de 
lutte contre l’antisémitisme ou des réflexions parlementaires, relatives par exemple à la loi sur 
la lutte contre l’antisémitisme dans l’enseignement supérieur.  
 
Afin d’objectiver le phénomène et de nourrir les réflexions des décideurs publics, le Crif 
conduit et diffuse régulièrement des enquêtes d’opinion, des études et des sondages 
qui permettent de mesurer l’évolution des stéréotypes, des perceptions et des actes 
antisémites dans la société française. Ces travaux constituent un socle d’information précieux 
pour les acteurs politiques autant que pour ceux de la société civile. 
 
Le domaine de l’éducation constitue un champ d’action essentiel. L’étude L’École de la 
République à l’épreuve de la montée de l’antisémitisme, menée en partenariat avec la 
Fondation Jean-Jaurès, a donné lieu à l’organisation d’un colloque auquel a participé la 
ministre de l’Éducation nationale. Cet événement a permis de réunir experts, responsables 
publics et professionnels du monde scolaire, et d’inscrire durablement la question dans 
l’agenda institutionnel. Les analyses issues de ces travaux ont été reprises dans plusieurs 
documents de référence, notamment des rapports parlementaires, les conclusions des 
Assises de lutte contre l’antisémitisme5 ou encore le rapport du Défenseur des droits sur les 
discriminations religieuses6. Cette dynamique a également renforcé les échanges 
opérationnels avec le ministère de l’Éducation nationale, en particulier pour améliorer la 
coordination autour du traitement des signalements d’actes antisémites dans les 
établissements scolaires. 
 
La lutte contre la haine en ligne constitue enfin un axe de plus en plus central de l’action du 
Crif. Devenu « signaleur de confiance » en  2025, le Crif collabore étroitement avec l’Arcom et 
les grandes plateformes numériques afin d’identifier et de faire retirer les contenus antisémites. 
Il intervient également dans le cadre de travaux parlementaires consacrés à la modération en 
ligne, notamment lors d’auditions comme celle consacrée à TikTok à l’Assemblée nationale7. 
Dans cet espace numérique où se diffusent massivement les discours de haine, le Crif fait 
valoir son expertise et propose des solutions concrètes pour mieux protéger les citoyens. 
 
 

 
5 Dilcrah, Rapport des groupes de travail issus des Assises de lutte contre l’antisémitisme, 

https://www.dilcrah.gouv.fr/ressources/rapport-des-groupes-de-travail-issus-des-assises-de-lutte-contre-
lantisemitisme  
6 Défenseur des Droits, Rapport - Les discriminations fondées sur la religion - Constats et analyses du Défenseur 

des Droits, https://www.defenseurdesdroits.fr/rapport-les-discriminations-fondees-sur-la-religion-constats-et-
analyses-du-defenseur-des-droits  
7 Assemblée nationale, Compte-rendu de réunion n°30 - Commission d’enquête sur les effets psychologiques 

de TikTok sur les mineurs, https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/comptes-
rendus/cetiktok/l17cetiktok2425030_compte-rendu  

https://www.dilcrah.gouv.fr/ressources/rapport-des-groupes-de-travail-issus-des-assises-de-lutte-contre-lantisemitisme
https://www.dilcrah.gouv.fr/ressources/rapport-des-groupes-de-travail-issus-des-assises-de-lutte-contre-lantisemitisme
https://www.defenseurdesdroits.fr/rapport-les-discriminations-fondees-sur-la-religion-constats-et-analyses-du-defenseur-des-droits
https://www.defenseurdesdroits.fr/rapport-les-discriminations-fondees-sur-la-religion-constats-et-analyses-du-defenseur-des-droits
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/comptes-rendus/cetiktok/l17cetiktok2425030_compte-rendu
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/comptes-rendus/cetiktok/l17cetiktok2425030_compte-rendu
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2.2. Quelles initiatives ou actions le Crif met-il en œuvre pour favoriser le dialogue 
interreligieux ? 
 
Dans la continuité de son dialogue avec l’ensemble des composantes de la société, le Crif 
entretient aussi un dialogue inter-religieux. 
Il s’illustre notamment par le biais de commissions de travail consacrées au dialogue : l’une 
au dialogue avec les chrétiens, l’autre à celui avec les musulmans. 
Ces deux commissions sont composées de membres qui sont tous investis depuis longtemps 
dans le dialogue, elles se réunissent chaque mois. 
Le Crif entretient aussi d’excellents rapports avec la Conférence des Évêques de France, 
notamment avec son Service des Relations avec le Judaïsme et organise régulièrement des 
projets en partenariat avec l’Amitié Judéo-Chrétienne de France. 
 
3. Perspectives d’avenir 
 
Quelles sont les projections du Crif pour la lutte contre le racisme et l’antisémitisme 
pour 2026 et les années suivantes ? 
 
Pour 2026 et les prochaines années, le Crif entend inscrire son action dans une dynamique 
renforcée autour de plusieurs axes prioritaires : 
 

● Poursuivre et élargir le dialogue avec les acteurs de la société civile, notamment 
dans les domaines du sport, de la culture et de l’éducation. 
 

● Exiger une fermeté accrue en matière de lutte contre la haine en ligne, avec la mise 
en place d’un dispositif de sanction systématique des propos haineux. 
 

● Œuvrer pour une application rigoureuse des peines, et pour une plus grande 
transparence sur le suivi des condamnations. 
 

● Promouvoir la reconnaissance de la définition de l’International Holocaust 
Remembrance Alliance8 dans tous les secteurs de la société. 
 

● Faire reconnaître les formes contemporaines de l’antisémitisme, en particulier la 
haine d’Israël comme moteur central de nombreuses manifestations antisémites 
actuelles. 

 
 
 

 
8 International Holocaust Remembrance Alliance, La définition opérationnelle de l’antisémitisme, 

https://holocaustremembrance.com/resources/definition-operationnelle-de-antisemitisme  

https://holocaustremembrance.com/resources/definition-operationnelle-de-antisemitisme

